Sécurité des immeubles collectifs. Diagnostic structurel obligatoire. Zones délimitées par délibération du conseil
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En application de l’article L 126-6-1 du code de la construction et de l’habitation, le décret n° 2025-814 du 12 août 2025 fixe les règles de mise en œuvre du diagnostic structurel des bâtiments d’habitation collectifs, précisant son contenu, les compétences et assurances requises des diagnostiqueurs, ainsi que les obligations de notification et de transmission.
Les communes peuvent délimiter, par délibération du conseil municipal, les secteurs concernés, notifient les propriétaires ou syndics, et disposent d’un pouvoir de réalisation d’office avec recouvrement des frais. Le rapport établi par le diagnostiqueur doit notamment inclure la description du bâti, les désordres constatés et les recommandations. 
Le modèle de rapport établi par le professionnel réalisant le diagnostic structurel des bâtiments d'habitation collectifs figure en annexe d'un arrêté du 22 août 2025. 
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